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1 AGITATION 
 

Comportement perturbant, = appel à l’aide d’un 

résident qui a un problème physique ou moral 

 

DEMARCHE AIDE SOIGNANTE 
 

RESTEZ CALME, DANS UN ENVIRONNEMENT 

RASSURANT, TOLEREZ UN CERTAIN DEGRE 

D’AGITATION 

 

A FAIRE : 

Lumière douce (ni noir ni plein éclairage) 

Prothèses auditives en place 

Parler en se mettant à sa hauteur, rassurer et 

faire diversion (chant, histoire, comptine, parler 

d’un sujet qu’il aime…) 

Si besoin de déambuler : balade brève dans le 

couloir ou proposer d’aller aux toilettes, 

L’emmener dans un endroit calme si besoin 

(chambre,…) 

Proposer à boire +/- manger en l’aidant si 

besoin 

Contact physique si pas de danger pour vous 

(prendre la main, caresser la joue, câliner,…) 

Passer le relais à un autre soignant si nécessaire 

Etre inventif 

Vérifier les constantes quand plus calme 

Vérifier miction et transit intestinal 

 

A NE PAS FAIRE : 

Attacher systématiquement en dehors du 

protocole de contention de l’établissement 

Laisser seul ou enfermer 

Etre autoritaire ou agressif 

Sermonner, « punir » 

 

Appeler l’Infirmière si les troubles 

persistent malgré ces mesures simples 

 

DEMARCHE IDE 
 

Ne jamais donner de calmant  

sans prescription médicale 

Rechercher une cause 

 

Dans le dossier médical : 

Pathologie en cours, douleurs diverses, 

modifications récentes du traitement 

Dans les transmissions soignantes : 

Transit, mictions, alimentation, hydratation, 

poids, évènement personnel ou concernant la 

résidence, chute récente, circonstances 

perturbantes liées à l’environnement extérieur 

Auprès du résident rechercher : 

-une douleur 

-un trouble de la glycémie (glycémie capillaire et 

protocole correspondant) 

-un globe vésical (voir fiche douleur 

abdominale) 

-une absence de selles >3 jours : suivre la fiche 

constipation 

-une déshydratation : pas ou peu de boissons, 

fièvre, langue sèche et faire boire si besoin 

-une variation de la tension artérielle 

-une accélération ou un ralentissement de la 

fréquence respiratoire 

 

Si persistance des troubles et en l’absence de 

signe inquiétant, le signaler dès que possible au 

médecin traitant et/ou au médecin 

coordonnateur 

 

Si anomalies aux questions précédentes 

appeler le médecin traitant ou le médecin 

coordonnateur ou Médigarde ou le 15 

 

 

En annexe : 

Echelle mesure de l’intensité de l’agitation 

Feuille NPI ES 
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ECHELLE DE MESURE DE L’INTENSITE DE L’AGITATION / AGRESSIVITE 

 

 Gravité 

Stade 1 Signes annonciateurs 

Stade 2 Un peu perturbant mais facile à contrôler par soignant 

Stade 3 Perturbant pour patient, quelques difficultés à contrôler 

Stade 4 Très perturbant pour patient, Très difficile à contrôler 

Stade 5 Très perturbant, mise en danger impossible à contrôler 

 

NPI - ES 
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